
 

 

    Waimes, le 15 janvier 2026 
 
                                               

 
OBJET : Assemblée Générale annuelle et Inscription des épreuves pour la 
               saison 2026 
 
 
Chers organisateurs, chers pilotes, chers supporters,  
 
- Vous désirez être informé, proposer vos idées, émettre des commentaires, nous 
aider dans l'organisation ou nous rejoindre dans la gestion d'une activité de nos 
enfants, 
- Le TPP coordonne la mise au point d’un classement de courses de caisses à 
savon.  
Vous désirez renouveler ou vous avez confirmé votre souhait d’organiser une course 
de caisses à savon comptant pour le Trophée 2026 des Hautes Ardennes,  
 
nous vous invitons dès lors à participer à l’assemblée générale qui se déroulera le  

 

31 janvier 2026 dès 10H00  
(prévoir IMPERATIVEMENT un responsable de l'organisation de course jusque 

minimum 14H00- maximum 16H00). 
 

à la salle de Belvâ, BELLEVAUX 
(salle de la course de Bellevaux et de la remise des prix TPP). 

 
 

La coordination de la saison est établie en deux temps et selon les critères repris ci-
après : 
  

1. Le calendrier est établi lors de l’assemblée générale, la présence de tous les 
organisateurs, ou représentants d’une organisation, lors de cette réunion est 

obligatoire.  

Suite à cette assemblée, les organisateurs sont alors tenus de confirmer 
définitivement leur participation avant le 31 mars 2026, le mode opératoire de 
cette confirmation vous sera communiqué durant cette réunion.  
Le calendrier est établi à partir des dates présentées aux organisateurs qui 
désirent changer ou garder celle de leur organisation.  
 

2. Ensuite, le calendrier est ouvert aux nouvelles candidatures.  
Une nouvelle possibilité se présente le 31 mars. En effet dans le cas où une 
organisation ne serait pas confirmée (c’est rare), la date devient disponible 
pour une nouvelle organisation. La décision sera lors prise par le comité TPP. 
En tous cas, le calendrier est définitivement arrêté le jour précédent la 
première course de la saison. Après cette date, les courses annulées ne sont 
pas remplacées. 



 

 

 
 
 
Ordre du jour : 

o Introduction, mot du Président. 
o Tour de table des personnes présentes, enregistrement des 

membres de l'assemblée.  
o Revue de la saison 2025.  
o Enregistrement des démissions. 
o Enregistrement des candidatures pour le comité TPP 2026  
o Election du comité par l'assemblée. 
o Commentaires de l'assemblée. 
o Présentation des objectifs 2026. 
o Enregistrement des organisations de courses pour 2026. 

    a. organisation 2025 (renouvellement). 
    b. changement de dates (résolution des conflits de date). 
    c. dates disponibles, nouvelles courses. 
    d. fixation des conditions de participation. 

o Adaptation du règlement, modifications. 
o Clôture de la réunion par le président.  

 
 
 
 
 
  
 
Le comité 2025 du TPP vous y attend nombreux pour passer une saison 2026 dans 
la bonne humeur "caisses à savon". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Didier Colin, Président – Secrétaire – Responsable Matériel TPP 
Michel Colin, Trésorier 
Fabrice Noël, Membre comité 
Jean Michel Colin, Membre comité 
Laurent Goflette, Membre comité 


